
CONSULTEZ LE PLAN  
DE DÉPLACEMENTS URBAINS

ET EXPRIMEZ-VOUS !
LE 5 AVRIL 2018, LE COMITÉ SYNDICAL DU SMTC A ARRÊTÉ EN SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
LE PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS (PDU) DE L’AGGLOMÉRATION GRENOBLOISE.  
CE DOCUMENT STRATÉGIQUE QUI GUIDERA L’ORGANISATION DE LA MOBILITÉ SUR NOTRE 
TERRITOIRE JUSQU’EN 2030 SERA SOUMIS À ENQUÊTE PUBLIQUE DU 24 SEPTEMBRE  
AU 26 OCTOBRE 2018.

CONSULTER LE DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Le dossier d’enquête publique sera mis à disposition sur 
smtc-grenoble.org et dans 15 lieux publics pendant  
leurs horaires d’ouverture.
Mairie de Champagnier 
Place de l’Église
Mairie de Domène 
Place Stalingrad
Mairie d’Échirolles 
1, place des Cinq Fontaines
Mairie d’Eybens 
2, avenue de Bresson
Mairie de Fontaine 
89, mail Marcel Cachin
Mairie de Meylan  
4, avenue du Vercors
Mairie de Saint-Égrève  
36, avenue Général de Gaulle
Mairie de Saint-Martin-
d’Hères  
111, avenue Ambroise Croizat

Mairie de Seyssinet-Pariset 
Place André Balme
Mairie de Vaulnaveys-le-Haut  
584, avenue d’Uriage
Mairie de Vif  
5, place de la Libération
Mairie de Vizille  
40, place de Stalingrad
Le Forum  
3, rue Malakoff à Grenoble
Station Mobile  
15, boulevard J. Vallier à 
Grenoble
Pôle Technique de La Tronche  
1, chemin de la Pallud

DÉPOSER UNE CONTRIBUTION
Un registre numérique sera disponible sur  
www.registre-numerique.fr/pdu-smtc pour recueillir  
les observations et propositions des citoyens. Des registres 
papier seront également disponibles dans chaque lieu  
d’enquête publique.

ÉCHANGER AVEC UN COMMISSAIRE ENQUÊTEUR
Chaque lieu d’enquête publique accueillera une ou plusieurs 
permanences animées par un commissaire enquêteur :
Mairie de Champagnier 
Permanence le 12 octobre,  
de 9 h à 12 h
Mairie de Domène 
Permanence le 27 septembre, 
de 9 h à 12 h
Mairie d’Échirolles 
Permanences les 
26 septembre et 10 octobre,  
de 13 h 30 à 16 h 30
Mairie d’Eybens 
Permanence le 4 octobre,  
de 9 h à 12 h
Mairie de Fontaine 
Permanences les 
25 septembre et 16 octobre,  
de 9 h à 12 h
Mairie de Meylan 
Permanences les 2 et 
18 octobre, de 9 h à 12 h
Mairie de Saint-Égrève 
Permanence le 15 octobre,  
de 9 h à 12 h
Mairie de Saint-Martin-
d’Hères 
Permanences les 
24 septembre et 8 octobre,  
de 9 h à 12 h

Mairie de Seyssinet-
Pariset 
Permanence le 22 octobre,  
de 9 h à 12 h
Mairie de Vaulnaveys-
le-Haut 
Permanence le 24 octobre,  
de 13 h 30 à 16 h 30
Mairie de Vif 
Permanence le 28 septembre, 
de 9 h à 12 h
Mairie de Vizille 
Permanence le 9 octobre,  
de 9 h à 12 h
Le Forum 
Permanences les 19 octobre 
de 9 h à 12 h et 26 octobre  
de 14 h à 17 h
Station Mobile 
Permanence le 1er octobre,  
de 9 h à 12 h
Pôle Technique  
de La Tronche 
Permanence le 3 octobre,  
de 13 h 30 à 16 h 30

CONTACT
Jérôme BARBIERI  
jerome.barbieri@lametro.fr 
Mob : 06 25 63 44 19  
Tél : 04 76 59 57 58

P+R


